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la révision et de la refonte des règles et règlements du Collège
des médecins et Chirurgiens de la province de QuéVc

Le L>r. Fafurd donne avis qu'à la prochaine rssemblée des
Gouverneurs il présentera une motion pour changer la mode de
votât ion.

Proposé par le Dr. Guay, secondé par le Dr. Grandbois, et

Eésolu Que vu qu'il n'y a pas dans le comité de créances
aucun représentant des Universités Bishop et McGill les Drs.

Campbell et h'oddick en fassent partie.

Sur motion du Dr. Wattcrs, secondé par le Dr. Godbout, il

est unanimement
lîésolu, Que des remerciements soient votés à l'Université

Laval pour l'usage gratuit de ses salles

A 4.15 p.m , rilen. Dr. Marcil, secondé par le Dr. Cartier
propose l'ajournement de l'assemblée du Bureau.

Adopté.

Par Ordre,

Les Secrétaires,

A. G. BKLLEAU, M.D.,

A. T. BROSSEAU, M. D.
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